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PRESCRIPTIONS
Espace boisé classé au sens de l'article L130-1 du code de l'urbanisme
Emplacement réservé
Eléments de paysage et de patrimoine archéologique classés au sens de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Eléments de paysage et de patrimoine archéologique identifiés (EPI) au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme - Bâtis

DESTINATION DES ZONES
U1 : ville médiévale, partie enclose entre Lauze et Ariège
U1a : sous secteur ville enclose, coeur ancien
U1e : sous secteur lié aux équipements publics
U1h : sous secteur dans lequel les hauteurs maximales sont plus hautes
U2 : bâti début XX° des secteurs de villégiature et équipements qui les accompagnent
U2e : sous secteur lié aux équipements publics (tennis, piscine...)
U3 : secteur d'extension récente - vocation principale habitat
U3h : sous secteur dans lequel les hauteurs maximales sont plus hautes
U4 : secteurs d'extension récente des hameaux Bazerque 1 et 2
U5 : enveloppe du bâti ancien des hameaux (Petches, Bazerque 1, 2 et 3)
U6 : station de ski
U6a : sous secteur des châlets de la station de ski
U6b : sous secteur habitat collectif de la station de ski
AU1 : zone à urbaniser au fur et à mesure de la viabilisation des lots
AU0 : secteur d'urbanisation future
A : zone agricole
N : protection liée à la qualité des paysages et à la protection des risques
Na : développement de l'activité agricole
Nh : constructions diffuses aux abords des hameaux
NL : camping caravaning 
Np : couronne paysagère autour des hameaux
Nsk : domaine skiable
Nt : équipements nécessaires au développement des activités touristiques sur le plateau de Bonascre

INFORMATION SURFACIQUE
Eléments d'information Périmètres sanitaires d'émergence des sources d'eau thermale (étude hydrogéologue mars 2010) - F7 bis et FP1
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Eléments de paysage et de patrimoine archéologique identifiés (EPI) au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme


